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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport porte sur les activités de la Force des Nations Unies 
chargóe d’observer le dégagement (FNUOD) pendant la période allant du 
14 novembre 1985 au 14 mai 1986. 11 a pour objet de rendre compte au Conseil de 
sécurité des activités déployées par la FNUOD conformément au mandat que le Conseil 
lui a confié par sa résolution 350 (1974) du 31 mai 1974 et qu’il a prorogé par des 
résolutions ultérieures dont la plus récente est sa résolution 576 (1985) du 
21 novembre 1985. 

x. COMPOSITION ET DEPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. Composition et commandement 

2. Au 14 mai 1986, la composition de la PP!UOD était la suivante : 

Autriche l ..,....................... 532 

Canada ..,..,............*.*..,**... 226 

lildtdt .,*.........*....*...*..... 402 

-roem . . . . . . . . . . . ..~........~..... 157 

f 

obeerv8tturo rilitrirto des 
Isettons Unie6 (détachth de f%HUST) 8 

132rr 

3. 8n outre, dee obervattura de l*Orgonlmt des Hationt Unies chargé de lu 
outvefllanue Be le trh (OHWT) qui wtbt affect& h la Cotmlrrton mixte 
d’armistice imadlo-oyrienno ofdont Ir FWJOO Belon leo besoins. 

4. lm cmwmhment de le ?orce amtinue d*&tre aoruri par le ghiral de divirion 
Gustav ii&gglund. 

8. tiQlofemeat 

S. &e Qereonnel de la twuoD demeure déployé a i’fntérieuc ou a Qroxî6lté de la 
zone de 8iQatation, le* CP~QB de hase et le4 unit& lcgi*tiquet étant LnttallQt 
dans les tnvfrone. to ?tWOD a @cm quartier ghnéral h Damas. Le d/ploitment de 
la FNWD en mai 1986 eot indtqu/ sur la carte jointe au prisent rapport. 

6. Im bataillon autrichien occupe actuellement 19 positions et 7 avant-porte6 et 
effectue 26 patrouillet quotidiennet h intervalles irrégulitrt eur Cite itfn&ratcea 
prékablis danm la zone Aa dpcatien nu no@ A* 1.r ~C+I~~ &~!a+-~sx!ct+r+~ y  +ar,nri+ 
cette route. Le bataillon finlandais occupe 16 positions et 7 avant-postas et 
effectue 26 patrouilles quotidiennes b intervalles irréguliers dans la zone de 
6éQaration au tud de la route Damae-Quneitra. Dans la zone de séparation ou clans 
et8 environs immédfate, les observateurs militaires de L’ONUST, sous le COntrÔlt 
OpkatiOnnel de la FNUOD, wcupent 11 postes d’observation. 

/ . . . 
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7. Le camp de base du bataillon autrichien est situé à proximité du Wadi Faouar, 
à 8 km à l’est de la zone de séparation. Le camp de base du bataillon finlandais 
se trouve près du village de Ziouani , à l’ouest de la zone de séparation. Le 
bataillon autrichien continue de partager son camp de base avec l’unité logistique 
polonaise, tandis que le bataillon finlandais partage le sien avec l’unité 
logistique canadienne. L’unité canadienne des transmissions a des détachements 
dans les camps de Ziouani et Faouar ainsi qu’à Damas et à Quneitra. Des 
détachements de police militaire sont basés à Damas, à Tibériade et au camp 
de 2 iouani . 

C. Relève des contingents 

8. Le contingent autrichien a été relevé partiellement les 27 novembre 
et 6 décembre 1965 et les 4 et 13 mars 1986. Le contingent finlandais a été relevé 
partiellement le 12 décembre 1995. L’unité logistique polonaise a été relevée 

les ler et 11 décembre 1985. L’unité logistique canadienne est relevée par petits 
groupes chaque eemaine. 

D. Dfecipline 

9. La dioctp~ine, 10 sang-froid et le dircetnement do tou6 tea mefhres do fa 
POrCa oont remarquables et font honnwr aux moldate et h leure chefr, offmi qu'aux 
paya qui fourniorent le0 contingente. 

E. Fer tb6 

10. Pœndant la période sur laquelle porte le pr/rrent rapport, un motire de la 
Force e6t d&c&d/ P la rutte d’un eccident, 

II. LOGISTtQUE 

11. Le eoutien logirtique de deuriim et troi@ibe figner continue d’hxe arouri 
par ler unit& logiutiquea canadienne et polonalre. L’riroport international 
de Damaa continue i rervir de tlte de pont l &rten pour la relive dea contingents. 
k8 Ports &t Lattaquii et de Tartous acnt utflia6a pour ler transporta par mer. Le 
contr6le dea mouvementu akienr #s’effectue h Damas et les l %pédltionB par bateau 
sont confiées à dry agents locaux. Le soutien akten local est arruré, 6ur 
demande, par 1 ‘ONUW. 

III. ACTIVITES DE LA K’RCE 

A. Ronct zens et pr incipcs directeurs 

12. Les fonction6 et les tkhes de la F-NUOD et les principes directeurs régiaeant 
son action demeurent ceux qui sont exposés dans le rapport du Secrétaire général 
daté du 27 novembre 1974 (Documents officiels du Conseil de sécurité, 
vingt-neuvreme annee, Supplement U’octODre, novembre et decembre 1974, dOCument 
5/11563, par. 8 à 10). 

/ . . . 
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13. La FNUOD a continué, avec La coopération des parties, à s’acquitter des tâches 
qui lui ont été confiées. Son action a été facilitée par les contacts ecroits que 
le commandant de la Force et son état-major ont maintenus avec les officiers de 
liaison d’Israël et de la République arabe syrienne. 

B. Liberté de mouvement 

14. Le Protocole de l’Accord sur le dégagement prévoit que tous les contingents 
jouiront de la liberté de mouvement nécessaire à l’accompiissement àe leur mission, 
mais le problème des restrictions à la liberté de mouvement continue de se poser. 
Le Secrétaire qénéral continuera de faire tout son possible pour remédier à cette 
situation. 

C. Maintien du cessez-le-feu 

15. La FNUOD continue de surveiller l’application du cessez-le-feu entre Israël et 
la République arabe syrienne. Le cemet-le-feu a été respecté pendant la période 
con0 id& ée . Aucune plainte relative h la zone d’opération de la FNUOD n’a étb 
dépode par 1’uM ou l’autre prrctfe B ce sujet, 

D. Contrble & l*ac@licetion de l’Accord aur le dbagemnt r 
zone4 de dprration ot de liritation 

16. La FWDD continue de surveiller la zone de $&paraticH, afin de veiller, 
canfordmnt h mn aandat, & ce qu’aucune force militaire n'y soit priaente. Elle 
amure cotte surveillance b partir da positionr et de pootea d’observation fixe8 
qui 4ont occup&s 24 heure8 sur 24 et au moyen de patrouille4 & pied ou mtoriréer 
qui parcourent nuit et jour & intervallea irr&gulier4 de4 itinéraire8 pr&itablh 
De plur, de@ avant-poste6 temporaires eont établir et de4 patrouiller l picialoe 
sont effectuies de temps & autre. Dme le cadre d’un proqramrw exécuté par la4 
autorité4 4yrienne4 (voir B/l7177, pet. 171, le4 civil4 continuent de revenir dam 
la zone de séparation et la FWDOD a réorganisi eee opbation6 en conréquence, de 
hmihre a 4’acquitter efficactutent de4 tâches de 6utveillance qui lui ont &t& 
confiées en vertu de l’Accord IUE le dégagement. 

17. Confortk4nt a l’Accord sur Ie digagement, la PNUOD continue d’efftcttw, 
toute6 les deux remaines, des inspections des armements et des forces dans la zone 
de limitation. Ces inrpectione eont effectuées avec l’assistance d’officiers de 
liaison de4 parties, qui accompagnent les équipe4 dfinspection de la PNUOD. 
Ceile-Ci pfh? en outre son concours et 884 bons offices sur la demande de; 
parties. Dan6 l~accomplisstment de SS fonctione, la FNUOD 4 COntinU de 
bénéficier de la coopération de4 deux partie4 , encore qu’elles restreignent l’une 
et l’autre la fiberté de mouvement et d’inspection des équipes de la FNUOD dans 
Certains secteurs et que ce4 restrictions se soient aggravées depuis quelques 
semaines. La FN000 a continué de s’employer à faire lever les restrictions, de 
mani&re 5 t33rrntir 0~ l?hertg d’ccc&= cz toÿ= :jêüx, du; Ceÿs =$t&. 

l8. La sécurité deo bergers syriens qui font paître leurs troupeaux à proximité et 
a l’ouest de la ligne A (voir la carte) demeure bn sujet de préoccupation pour 
la FNUOD. L’augmentation du nombre de patrouilles sur les chemins de pairouille 

/ . . . 
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récemment démi:.es et l’orqanisation périodique de patrouilles régulières dans ces 

zones aident à eviter les incidents. La clôture instdllée pour protéger les 
pâturages dans ?a partie sud de la zone de séparation contribue d réduire le nombre 
des incidents. De nolJveaux chemins de patrouille le long de la ligne A sont en 
construction dans la. zone de séparation. 

E. Mines 

19. Les mines continuent de présenter un danger pour les membres de la Force et 
pour la populat :.,n qui vit de plus en plus nombreuse dans la zone de séparation. 
La Force contrntie de s’employer, en consultation avec les parties, à déminer la 
zone d’opération. Pendant la période considérée, quatre équipes polonaises de 
techniciens ont déminé 18 795 m2 de chemins de patrouille et autres voies et 
5 900 m2 autour des positions et dans des zones de construction. El Les ont. 
détruit six mines antichar, 33 mines antipersonnel, 22 obus d’artillerie, une 
bombe-grappe, rieux nines éclairantes, quatre obus de mortier, trois qrenades à mail; 
et quatre obus antichar. 

F. Activftis humanitaires 

20. Au cours de 10 période conoid&rbe , la FNDOo a mis deo woytnr k la dfoposrtior~ 
du Comiti intarmtional do la Cr~in-Rouge (CICR) pour faciliter 1s reaioe dt 
paquets et dt courrier et le pasoaqt de personne8 et deeffets pW6OnfiGl6 qui 
devaient franchir la zone de séparation. 

IV. ASPECTS FINANCTERS 

21. Dans 00 téSolutiOn 40/59 A du 2 dktmbre 1985, î’Assembl4e g/nkale at entre 
autre6 dispositions, autorisé le Secrétaire général b engager men6uallament de8 
dapensts pour la PNUDD i concurrence d’un montant brut de 3 047 060 dollars (6Oit 
un ISOntant net je 2 989 083 dollar*) pendant la pitiode allant du ler juin au 
30 novembre 1966 inclu6, au ca6 où lt Constit de sécutit/ déciderait de proroger lt 
mandat dt la Force au-dtl& de la période de six mois spdciffét dons 6a 
résolution 576 (1965). En condquencc , ri le Conseil de sécurité proroge le mandat 
de la PNDOD au-del& du 31 mai 1966, les déptnses engagées par l’Organisation des 
Nrtionr Unies pour l’entretien de la PNUOD jusqu’au 30 novembre 1986 ne dépasreront 
pas le montant autorisé par 1’Assembl~e g%rale dans aa résolution 40/59 A, en 
ouppoernt que Les effectif6 et le mandat de la Force restent inChangés* A sa 
quarante et uniSme session, L’Assemblée devra ouvrir le6 crédits nécessaire6 pour 
les phrkder poiitérieura~ au 30 novembre 1986 au ~55 où le Conseil de sécurité 
déciderait de protoqer le mandat de la Force au-delh dt cette datt. ’ 

v. AP?;ICATION DE LA PESOLOTION 338 (1973) DU CONSEIL DB SECURITE 

22, Lorsqu’il 3 décidé, par sa résolution 576 (lY85), de proroger le mandat de La 
FN300 pour ;Inc nouvelle période de six mois, le Conseil de sécurité a également 
demandé alrx Par: ies intéressées d’appliquer rnukiiatement 35 résolution 338 (1973) 
et a prié le Secrétaire général de présenter à 13 fin cie cette période un rS.-port 
sur l’évolatis. de la situation et sur les mesures prises *ur appii+iec cette 
résolution. 
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23. La recherche d'un règlement pacifique ati Moyen-orient et, en particuiirr, Les 
efforts déployés à divers échelons pour assurer l'application de la résolution 
338 (1973) du Conseil de sécurité sont exposés dans le rapport 3u Secrétaire 
général sur la situation au Moyen-Orient (A/40/779-S;17581), présenté en 
application de la résolution 39:146 A de 1'Assemblee générale, en ri;rte 
du 14 décembre 1984. Le Secrétaire général est demeuré en rapport à îe sujet avec 
les parties et avec les gouvernements intéressés. 

VI. OBSERVATIONS 

24. La Force des Nations Unies chargée ~I'ooserver le dégaqement, qui a été créée 
en mai 1974 pour contrôler l'application du cessez-le-feu àemandé par le Conseil de 
sécurité et celle de L'Accrrrd sur le diyagement des forces israéliennes et 
syriennes, en date du 31 liadi 1974, a continu; à remplir rfficacement ses fonction5 
avec la coopération des parties. Pendant La période consiaérée, la situation danri 
le secteur Israël-Syrie est demeurée calme et il n'y a pas eu d'incident grave. 

25. Malgré le calme qui règne actuellement dans le secteur Israël-Syrie, la 
situation demeure potentiellement dangereuse dans tout le Moyen-Orient et elle 
ctaqua de le rester tant que L’on ne aeca pas pecvenu i un rbghutent d’enaesrble 
couvrant tmr Ier aspect, du probihœ du Moyen-Orient. Je Contmue & eap&cr que 

toua le8 intbraosh feront de8 efforts hergfquea pour a*attaquet au pcobl/me aoua 
toua aea aapmta, en vue d’eccivec b un réqlement de paix juste et duceole, comme 
le Conseil 8e o(curft/ l’a demmdé dma M rbolutlon 338 (1973). 

26. Dans tee conditions, je conaid~te qu’il est eaaentiel de fwintenir la yréaence 
de la FNOOD dons la r#gion. Je recommande donc au Conaefl dz 6écurité de proroger 

le mandat de la Force pour une nouvelle période de rix mois, juaqu’ru 
30 novembre 1966. Le Gouvernement de la Rhpublique arabe ayrfenne a donni aon 
sasentiment P 18 pcorogrtfon proporia. Le Gouvccnement ieca&licn a également 
exprird aon mzcord. 

27. En concluant le présent rapportr je tiens A remercier les qouvecnementa qui 
fournidaent des contingenta A la PHWD et ceux qui fournissent les services dl-p 
obssrvateuca militaire8 de 1’ONUST affecté8 &I la Force. Je aafais éqalemeot cette 
-Xcasion pour rendre hoarmage au général GuPtav Hëgglund , commandant de la FNUOD, 
ainsi qu’aux officiera, sous-offhiece et aoldab be la Focce et a son petsonna 
civil, de mhe qu’aux obeervateuia militaires de 1‘ONUST affectés ir lb PNIJOD. TOUS 
s’acquittent avec un dévouemtnt -=t une efficacité exemplaire6 des tâchas 
importante6 que le Conseil de sécurité leur a confiées. 

Le Conreil n’ignore p? l que le ghniral Hllgglund quittera ie commandement de la 

Force le 31 mai 1986 pour ?Cendre celur de la Force intérimaire cies Nations Unies 
au Liban. Le général Ha jlund a droit à la profonde gratitude de l’Organisation 
des Nation6 Unie6 pour es services remarquables qu’il a rtndus à la tête de la 
FNUOD. 

,‘. . . 
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